
TARIF AÏKIDO PARIS VINCENNES SAISON 2021/2022 
Participer à un cours d’essai est gratuit et ne vous engage à rien. Aucun certificat médical n’est 
requis pour cet essai. C’est le meilleur moyen pour vous de juger si notre pratique vous convient ou 
pas. Contacter le professeur, Arnaud Dimberton, au 06 61 59 92 91, pour définir le jour de cet essai. 
Inscription tout au long de l’année ! 

Après le cours d’essai et si adhésion à notre dojo, il vous faudra compléter le formulaire d’adhésion 
directement en ligne sur le site (cliquez sur le triangle « Adhérer » ou sur l’onglet « Accueil » puis le 
sous-onglet « Adhésion ») et fournir un certificat médical de non-contrindication à la pratique de 
l’Aïkido de moins de 3 mois (assurance oblige). Ce dernier est valable 3 saisons à conditions de 
compléter et signer un questionnaire de santé les 2 saisons suivantes et que vos réponses soient 
toutes négatives. Sans ce certificat ou ce questionnaire de santé, l’accès aux tatamis vous sera 
interdit. 

Une saison entière débute le 1er septembre et se termine le 31 août de l’année suivante. 

Les prix indiqués couvrent tous les frais que l’association a à supporter en y adhérant (adhésion, 
licence, assurance, prêt des armes, location de salle, etc). 

Le paiement peut s’effectuer en espèces, par chèque ou par transfert bancaire. Dans ce dernier cas, 
vous trouverez en pièce jointe au formulaire d’adhésion, le RIB de l’association. Le paiement par 
transfert bancaire est à privilégier dans la mesure du possible à tout autre moyen de paiement car il 
nous soulage de certaines tâches administratives. 

Toute adhésion est due et non-remboursable. 

Pour les personnes en manque de moyens, contacter le professeur, Arnaud Dimberton, au 06 61 59 

92 91. 

Pour une adhésion souscrite durant le mois indiqué et valide pour le reste de la saison : 

Prix en euros Sep à déc jan fév mar avr mai jui 

Plus de 15 ans 320,- 290,- 260,- 230,- 200,- 200,- 200,- 

8 à 14 ans 220,- 200,- 180,- 180,- 180,- 180,- 180,- 

 


